
DEMANDE DE LOGEMENT

Cadre réservé à l'AIS:

   T. +32 (0)2 230 36 14

Nom Prénom Sexe 

Numéro national 

F ᴑ  M ᴑ

F ᴑ  M ᴑ

F ᴑ  M ᴑ

F ᴑ  M ᴑ

F ᴑ  M ᴑ

OUI ᴑ  NON ᴑ

Votre logement actuel est un logement :                                                                                          

ᴑ privé                         

ᴑ logement AIS  

ᴑ logement social (SISP)     

ᴑ structure d'hébergement (maison d'accueil, SAMU Social...)

ᴑ chez des amis ou de la famille                              

Tél / gsm:

Adresse complète:
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Nom: Prénom:

E-mail: Numéro national:

Tél / gsm:

Garde complète ou 

garde alternée 
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Nom: Prénom:

E-mail: Numéro national:
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Sur quelle(s) commune(s) recherchez-vous un logement?                                                                                                                                            
(Attention, l'AIS Comme Chez Toi ne vous proposera pas de logement qui ne remplisse pas vos souhaits)                                               

Avez-vous besoin, pour raisons de santé, d'un rdc ou d'un ascenseur?               
(Si OUI, vous devez fournir copie de votre attestation d'handicap ou d'un certificat médical)

(Uniquement si vous êtes une personne seule) Vous recherchez :                                                                           

un studio/flat ᴑ                          un appartement avec une chambre ᴑ    
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Les inscriptions sont ouvertes chaque année du 1er janvier au 30 juin.
En dehors de ces dates, il n'est pas possible de s'inscrire.

ᴑ    Toutes les communes 

ᴑ    Bruxelles-ville
ᴑ    Laeken
ᴑ    Schaerbeek
ᴑ    Etterbeek
ᴑ    Ixelles

ᴑ   Saint-Gilles
ᴑ   Anderlecht
ᴑ   Molenbeek
ᴑ   Koekelberg
ᴑ   Ganshoren

ᴑ   Berchem-Ste-Agathe
ᴑ   Jette
ᴑ   Neder-over-Hembeek
ᴑ   Saint-Josse
ᴑ   Uccle
ᴑ   Evere

ᴑ   Woluwé-Saint-Pierre
ᴑ   Woluwé-Saint-Lambert
ᴑ   Auderghem
ᴑ   Watermael-Boitsfort
ᴑ   Haren
ᴑ   Forest



Revenus

Chef de ménage                                    ..………. Eur/mois

Revenus

Cohabitant …….. Eur/mois

Allocations familiales

Dettes  OUI  ᴑ    ᴑ   NON   Montant : …….………… Eur

Veuillez indiquer ci-dessous toutes précisions utiles à l'AIS : 

Il doit en outre être accompagné des documents suivants:

J'atteste que ma demande est sincère et complète. 

J'atteste avoir pris connaissance du règlement d'attribution de l'AIS Comme Chez Toi.

ᴑ CONSENTEMENT AU TRAITEMENT DES DONNES PERSONNELLES - J'autorise Comme Chez Toi à recueillir et 

enregistrer dans un fichier informatisé les données personnelles inscrites dans ce formulaire pour 

constitution du registre de candidatures et l'exercice de son activité. 

Vous pouvez exercer votre droit d'accès aux donnés vous concernant et les faire rectifier en contactant : 

info@commecheztoi.org

2. Photocopie de votre composition de ménage
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4. Le cas échéant, copie de tout autre document utile à votre demande (renom, insalubrité, …)

..……. Eur/mois

3. Photocopie de l'intégralité de votre dernier avertissement extrait de rôle ou à défaut tout document 

permettant d'établir les revenus du ménage

Pour être valable, le présent formulaire doit être complet , lisible, daté et signé.
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ts CPAS  ᴑ     Salaire  ᴑ      Chômage  ᴑ  

Mutuelle  ᴑ          Autre  ᴑ   

CPAS  ᴑ     Salaire  ᴑ      Chômage  ᴑ  

Mutuelle  ᴑ          Autre  ᴑ   

Signature du cohabitant:Signature du chef de ménage:
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Je déclare sur l'honneur qu'aucune personne du ménage ne posséde en pleine propriété, en usufruit ou 

en emphytéose un bien immobilier.

Date: 

1. Photocopies des cartes d'identité des membres majeurs du ménage

• Après 2 refus ou absences de réaction aux éventuelles propositions 

d’attribution, votre demande de logement sera radiée.

• Une garantie locative équivalente à 2 mois de loyer vous sera exigée 

avant toute entrée en logement.

• N’oubliez pas de nous communiquer tous vos changements (adresse, 

téléphone, e-mail, composition de ménage) afin que l'on puisse toujours 

vous contacter.


